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“Parent d'un enfant
gravement malade,
avec I'AJPP je bénéficle
d'une aide financiere

pour rester a ses cotes.
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QuUe
des adides,

3o\ un drotit:
santé
famille Vous aussi,vous y avez
retraite peut-étre droit.
services Faisons le point sur :

L’'essentiel plus encore



